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GESTION DES RISQUES ET ASSURANCE

Introduction

Dans tous les secteurs, des accidents se produisent meme Si vous etes tres attentif. Nous essayo
de gZrer nos affaires pour rZduire le risque dOaccident et pour minimiser leurs rZsultats lorsquOil
produisent. Ceux qui participent au sport, quOils soient administrateurs de club, entra’neurs, officie
bZnZvoles ou participants ont besoin de conna’tre les risques que leurs sports peuvent prZsenter
comment mieux gZrer ces risques, incluant le d@qlne poursuivi par quiconque revendique que,
directement ou indirectement, leurs actes ont causZ les dZg%.ts ou des blessures personnelles.
dZpenses de litiges pourraient sZrieusement grever les ressources dOun membre.

RCA offre un service tres lati” ses membres soit la couverture dOassurance responsabilitZ civile
pour certaines activitZs associZes avec |Qaviron. LOassurance responsabilitZ vous dZfendra et
pour les dommag@stZrets qui peuvent stre accordZs contre vous. En rZsumZnGassurs

enleve une inquiZtude. Elle protege tous les membres de IQassociation ainsi que les bZnZvoles
pourraient hZsiter autrement ~ offrir leurs services ~ cause dOinquiZtudes concernant possibleme
leur propre responsabilitZ civile.

En plus, RC/offre une couverture accident qui paie des sommes dZterminZes ~ tout membre qui a
subi une blessure grave ~ la suite dOun accident lors de sa participation ™ notre sport.

LOassurance peut stre un secteur dZroutant pour certaines gens. Ce manuel gepixde
couvertures offertes aux membres par les polices dOassurance de RCA et aborde certaines quest
frZquemment posZes. |l identifie aussi certaines mesures que les membres peuvent prendre pc
rZduire le risque de poursuites. Ce manuefasis? avec lestetes suivants:

DZsistement

Gestion du risque

Assurance responsabilitZ civile

Demandes de certificat dOassurance

Police dOassurance contre les accidents

Assurance des biens

Foire aux questions

Appendices:

A. Exemple dOabandon de rexeur la responsabilitZ et Acceptation des risques
B. Prorogation tres utile ~ la police dOassurance responsabilitZ civile
C. Certaines prestations "~ payer selon la couverture dOaccident sportif
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Ce quOon doit faire lorsquOun incident mene " la posihitieZ rZclamation " I0assurance ou,
IorsquOune rZclamation est reeue, est traitZ sous une rubriqueDsZBadamations "
|OassurarnEe 1l est important de rapporter les faits au bureau de RCA aussit™t que possible lorsqu
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y a un incident impligonwune blessure ~ une personne ou des dommages ~ la propriZtZ. NOessaye:
pas dOZvaluer la probabilitZ dOune rZclamation ou dOZcarter la possibilitZ dOune rZclamation pa
la blessure semble IZgere ou parce que vous croyez que la faute rZsideaslacdapersonne
blessZe. Pour protZger vos intZrsts et les intZrets de nos assureurs, faites preuve plut™t dOexce
prudence et rapporter |Oincident sOil y a la moindre chance de rZclamation.

DZsistement

La description de la couverture dans cardent est sommaire et ne remplace pas les modalitZs et
conditions courantes prZsentZes dans les polices. Tout club ou membre qui aurait besoin dOL
copie des polices dOassurance prZsentZes dans ce manuel devrait en faire la demande au bure
RCA.

Gestion du risque

Clubs

Les administrateurs et le personnel dOentra’nement dOun club dDaviron sont _responsables de pr
les mesures raisonnables pour protZger les participants dans les activitZs dOaviron du cl
particulisrement les personnes mlnelﬂ?rasconquuent les clubs devraient avoir des procZdures de
sZcuritZ en vigueur, selon la directive de sZcuritZ de RCA, coneues pour contr™ler les risqu
identifiZs dans la mesure o+ cOest rZalisable, pour Zviter les accidents et pour sOocceaper des urg
lorsquOelles se produisent

Tous les risques ne peuvent, cependant, pas stre ZliminZs. Une maniere de rZduite le risque dC
club " la responsabilitZ est dOexiger de chaque personne participant aux programmes dOaviror
utilisant 10Zquipement dub chw les installations de signer Almandon de recours sur la
responsabilitZqui peut comprendre uAeceptation des risquesexplicite. Ces formulaires sont
souvent offerts en un seul document.

Une Acceptation des risquespermet @n consentement Zckkt du participant et confirme quOil
ou quOelle a acceptZ les risques normaux et secondaires associZs avec |OactivitZ nommZe. Ceci
maniere efficace dOZtablir et dOenregistrer que

¥ le club a agi avec diligence raisonnable en informant legpartieip risques possibles
auxquels le membre peut stre exposZ lors de sa participation aux activitZs "~ IQaviron;

¥ le participant a assumZ ces risques; et

¥ le participant a ZtZ clairement avisZ que le club nOassume aucune responsabilitZ pour
risques, damgs et hasard normaux associZs avec les activitZs ~ [Oaviron.

L@bandon de recours sur la responsabilitgst gZnZralement une confirmation officielle que le
participant qui a signZ ce contrat ne cherchera pas ~ poursuivre le club pour tout domnuage encour
ou toute perte encourue par le participant ~ la suite dOactivitZs de club ou ~ IQaviron. Un Abandon
recours sur la responsabilitZ est un contrat et IOenvergure de chaque contrat doit etre dZfin
(prZcisZment, qui est libZrZ, quelle conduite est@xguelles activitZs sont couvertes).
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La signature dOun Abandon de recours sur la responsabilitZ civile et dOune Acceptation des risque
devrait pas stre traitZe comme une simple formalitZ et les membres ne devraient pas stre pressZs "
signer. Spossible, le formulaire devrait «tre distribuZ ~ IOavance. On devrait demander aux membre
et aux participants de le lire attentivement, dOstre certains de bien le comprendre et de le signer s
acceptent ses modalitZs en prZsence dOun officiel te club se doit de conserver le formulaire

dans un endroit szr. Si le membre demande ce que le document signifie, les officiels du clutk
devraient dZclarer seulement quQil signifie exactement ce qui est inscrit. COest un document |
dans lequel onethande au membre, en Zchange dOune permission de participer, de renoncer

certains droits, incluant le droit de poursuivre IZgalement, si le membre Ztait blessZ, tuZ ou sQil st
une perte lors de 10activitZ. NOessayez pas dOexpliquer ou dVmteage’terformulaire

Un exemplge formulairelOAbandon de recours sur la responsabilitZ civile et dOAcceptation

des risquesest prZsentZ ~ IOAppendice A " la fin de ce m@euelmulaire nOest pas appropriZ ~ toutes
les situation®n devra peutre IOadapter ~ des circonstances spZcifiques, p. ex., pour les rameurs *
IOadaptZ. Dans le cas de mineurs (quOils aient moins de 18 ans ou 19 ans), le parent ou le tuteur
devrait aussi signer le formulaire. Les clubs devraient reconna’tieagdGuia recours resu

dOun mineur nOest vraisemblablement pas applicable devant les tribunaux, mais il peut stre uti
pour dissuader les rZclamations. Que tout abandon de recours compte pour Zviter la responsabili
est une question relevant de last#cidOun juge lors dOun proces. Les facteurs cruciaux dans cette
dZtermination comprennent le contenu courant et IOenvergure de IQabandon de recours, commen
quand il a ZtZ prZsentZ et de quelle maniere il a ZtZ signZ. Les tribunaux ont teieianes " tr
documents dOune manisre tres restrictive et il y a plusieurs fasons par lesquelles ils peuvent str
attaquZs. Les lois et les pratiques concernant les abandons de recours varient aussi dOune provir
|Oautre. On conseille donc aux clubs ni®dbteconseils juridiques lorsquils considerent utiliser

un tel formulaire.

Un club peut exiger dOun participant de sOinscrire avec RCA pour obtenir la couverture dOassur:
ou peut |Qoffrir au choix lorsquOun participant IGaviron nOestapm IRSLAL par exemple si
quelquOun veut essayer le sport lors dOune excursion sur [Oeau ou si IOon invite un membre qui |
pas partie de RCA dans une embarcation pour un ZvZnement publicitaire ou de promotion. Si s
participant refuse la couvertuf@adsurance obtenue avec un statut de membre de RCA, il peut stre
prudent, en plus de signer un abandon de recours, de faire signer au participant un formulaire sZpe
contenant ce qui suit:

GJe reconnais que je vais participer ~ (une sZance dOsgsaiceipeblicitaire) et que jOai refusZ de
mOinscrire en tant que membre de Rowing Canada Aviron et je reconnais, donc, que je ne suis |
couvert par les polices dOassurance accident et responsabilitZ civile de Rowing C&hada Aviron.

Membres

Les membresiu club devraient emmemes se familiariser avec les regles de sZguritZ du club,
particulierement celles qui ont trait ~ la configuration de la circulation sur plan dOeau car ces regle
sont Ztablies pour prZvenir les collisions ainsi que les actiamseradans le cas dOune urgence.
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Directeurs et officiers

Pour rZduire les risques de poursuite rZsultant dOactes prZjudiciables, dOerreurs ou dOoublis de
des directeurs et officiers, lorsquOils gerent le club et ses activitZs, ils devcaentarespe
constitution et les reglements du club et devraient Ztablir des politiques approanes pour IOexerci
sZcuritaire et efficace des activitZs du club et devraient sOassurer quOon les respecte. Lorsqu
guestions surgissent qui ont des impliafandiques, tels les questions de harcelement ou le
licenciement dOun employZ, ils devraient obtenir des conseils appropriZzsod€silgerts
juridiques ou autres.

Assurance responsabilitZ civile

Introduction

La premiere chose "~ comprendre ~ proplesla Police sur la responsabilitZ civile est le genre de
couverture qquIIe offre. Elle protege les membres, les employZs et les bZnZvoles qui peuvent dev:
IZgalement obligZs ~ payer des domﬁm@eﬁs compensatoires parce quOils ont causZ des
blessrres corporelles ou endommager la propriZtZ dOune autre personne ou la propriZtZ de quelqu
dOautre " la suite de leurs actions. Par exemple, si un membre dOun club de RCA bles
accidentellement une personne lorsquOil rame ~ son club (p. ex.sioneawelli un nageur,
frapper un spectateur avec une rame) ou occasionne des dommages "~ des biens (p. ex., collision a
un voilier amarrZ) et sOil est poursuivi pour nZgligence, il ou elle est protZgZ(e) par une assural
Les membres du conseil dOunetlles officiels du club sont Zgalement protZgZs sQOils sont accusZs
de nZgligence " la suite dOune blessure corporelle subie par une personne ou des dommages ~
biens lors dDactivitZs dOaviron approuvZes ou lors dOune rZgate que le clule anorgantsie. L

la couverture est de 10 millions $ par ZvZnement avec une franchi®e de 500

Cette police offre aussi une couverture aux directeurs et officiers de clubs et associations membre
pour des montants quQils seront IZgalement obligZs de payer doonmagestZrets
compensatoires ~ cause dQactes fautifs dans IOexZcution des opZrations dOune association ol
club. Par exemple, sOils Ztaient accusZs dOun congZdiement injustifiz dOun employZ, ils se
protZgZs par une assurance. Le morddatabuverture est de 5 millions par ZvZnement avec une
franchise de 50k

Qui est assurZ?

La couverture comprend RCA et ses clubs membres ainstogse p@rticipants, officiels,
entra’neur, employZ, bZnZvole ou membre ou membre en probatioR h&RELifs et ses clubs
dOaviron inscrits ou toute Association provinciale dOaviron inscrite. Ceux qui agissent en ta
quOofficiels ou entra’neurs, que ce soit ~ titre dOemployZ ou de bZnZvole, et autres bZnZvole
employZs sont couverts selon la poeZéd%ches assignZes.

On devrait prendre note que les employZs, employZs occasionnels et bZnZvoles ne sont pas couvi
en ce qui concerne une blessure corporelle ou personnelle ~ tout autre employZ ou bZnZvole.

Les activitZs couvertes, qeedlé@s sont o 5
La couverture dOassurance sOapplique seulement aux ZvZnements approuvZs par Rowing Cz
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Aviron, incluant IQentra’nement aux sites des ZvZnements, aux sites de camps dOentra’nement (
les lieux du club.

Les ZvZnements approuvZs comprennent:

¥ Les Zgates approuvZes par RCA, soit directement ou par IOAssociation provinciale dOavir
selon la constitution de RCA,;

¥ Les ngates aux-i. qui sont inscrites avec IOAssociation dOavironUleselfes
quOapprouvZes par le conseil dDadministratiombredZes;

¥ Les programmes et activitZs dOaviron identifiZs dans le manuel de club de RCA

¥ Le manuel de la politiqgue et des renseignements de RGAcoaprennent apprenere
ramer, rZcrZatif, les programmes dOentra’nement et de compZtition ~ IOaviron;

¥ Les activitZs qui Ztaient spZC|f|quement autorisZes par le conseil dOadministration le 9 m:
1996, ~ savoir les compZtitions dOergom-tre |Gaviron sur siege et I0excursion ~ [Oaviron;

¥ Les ZvZnements sociaux et les activitZs de levZe de fonds.

Les rZgatesiOZtranger, autres que les rZgateslauigcrites avec IOAssociation dOaviron des f.

U., ne sont pas approuvZes par RCA et, donc, la couverture dOassurance de RCA ne sOapplique
Cependant, si les membres qui prZvoient arbitrer ou partiegels"2vZnements dZsirent recevoir

une couverture selon la police dOassurance responsabilitZ de RCA, ils se doivent premiereme
dOaviser le directeur exZcutif, lequel indiquera si RCA fournira une approbation pour participer et ¢
ce fait une couvertud®assurance responsabilitZ.

En ce qui concerne Iégxcursion ~ 1Gaviron, on devrait prendre note que les activitZs secondaires qt
sont pas associZes ~ |Oaviron, telles que la randonnZe ~ pied et le camping, ne sont pas couvertes
IOassurance de R&EAue les participants ~ de telles activitZs devraient prendre dOautres dispositions

Les ZvZnements sociaux et les activitZs de levZe de fonds sont des activitZs telles que IOorganis
de bingo et de casino et des soirZes thZ%otrales. lls ne esnpaemeEs activitZs qui impliquent

un autre sport tel que la bicyclette ou les courses automobiles sur grande route. Si des boisso
alcoolisZes sont offertes, il est cependant nZcessaire dOinformer le bureau de RCA pour que nc
assureur puisse etrésf; La couverture pour un tel ZvZnement est ponctuelle et peut nZcessiter une
surprime.

Actes pijudiciabIes Erreurs et Omissions par les Directeurs et Officiers

Cette couverture sOapplique aux directeurs et officiers dOassociations et clubsune®bres, p
montants quQils deviennent IZgalement oblngs payer comme dntﬁrﬂagasmpensatowes
cause dOun acte prZjudiciable pour avoir dirigZ les opZrations d@astclatiors.V.P., prenez
note que les poursuites selon la Loi sur les dia personne ne sont pas couvertes parce que
cellesci ne sont pas comprises dans la dZfinition d'une poucsileEC

Autres caractZristiques 5 )
Il y a des prorogations ~ cette assurance qui sont briesvement dZcrites " |0appendice B.
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Demandes deedificat dDassurance

Un club peut, de temps en temps, exiger un certificat dOassurance reliZ " ses oeratlons ou ~ certe
ZvZnements spZC|f|ques quOil organise. Ceci peut se produire lorsque le club prZsente un ZvZne
sur la propriZtZ dOune autgardgsation (€-d., une dZmonstration ~ IOergometre dans le centre
commercial local). Dans ces circonstances, la procZdure suivante devrait stre suivie:

1. Le club devrait vprZsenter sa demande au bureau de RCA ~ Victoria (les demandes ne devraie
pasetre expZdiZes directement au courtier dOassurance de RCA) incluant les renseignemel
suivants :

Nom du club

Les renseignements sur IOZvZnement, incluant, la date, IOendroit et le genre dOZvZnement
Le nom des parties dZsirant «tre nommZes en tantgu€agsdmentaire

Tout texte spZcial nZcessaire

LOadresse de la personne " qui le certificat devrait stre expZdiZ.

KK K K K

2. Sila demande est simplement pour un certificat couvrant les opZrations normales du club ~ se
locaux habituels, le bureau de RCA expZldiedemande ~ IOAssurance All Sport avec les
renseignements prZsentZs au paragraptiessus.

3. Si la demande est pour tout autre genre dOZvZnement, le bureau de RCA Zvaluera la dema
pour confirmer que :

¥ LOZvZnement est convenablement approuvZ;

¥ Les actions appropriZes ont ZtZ prises concernant les participants qui ne sont pas membre
du club (¢7-d., les formulaires dOabandon de recours);

¥ Les actions appropriZes ont ZtZ prises concernant les installations mZdicales et la sZcuritZ
elles nOopas ZtZ abordZes comme faisant partie dOune procZdure officielle dOapprobation)

Apres avoir pris en considZration ces faits, le bureau de RCA expZdiera la demande ~ IOAssurance
Sport pour son traitement.

fcoles secondaires

RCA a organisZ une couuer dOassurance responsabilitZ civile pour les Zcoles qui nOont pas d
programme dOaviron mais dont certains Ztudiants sont membres de clubs dOaviron et aimerai
reprZsenter leur Zcole ~ des rZgates qui prZsentent des ZvZnements limitZs auxi®Zcdfstions
secondaires. SilOZcole le permet et sous rZserve dOune couverture dOassurance responsabilitZ
dOaviron en question devrait entrer en contact avec le bureau de RCA pour faire en sorte que 107
soit ajoutZe comme assurZe pour cetrdgdne
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Police dDassurance contre les accidents
La police dOassurance contre les accidents offre une couverture pour blessures subies lors :

¥ de compZtitions; ou

¥ de IOentra’nement pour la compZtition; ou

¥ du transport par groupe de trois ou plus vers oliedude IOentra’nement ou de la
compZtition.

Celleci offre une couverture aux membres qui sont des rameurs, des entra’neurs, des gestionnair
et des officiels. Les bZnZvoles NE SONT PAS couverts selon cette police.

La police dOassurance contredateats rembourse les frais mZdicaux jusquO$1€t @dde des
prestations en argent pour dZces accidentel ou certaines blessures dZterminZes et sZrieuses, tel
perte dOun membre ou dOun oeil, la paralysie ou une blessure qui empsche & quersonae d

son travail ou son emploi pour une pZriode de douze mois ou plus. Les montants ~ payer par
ZvZnement sont entre 2 @0QusquO” un maximum de 20 $00 Des renseignements
supplZmentaires sont prZsentZs " IQappendice C.

Prenez note que la joa!:

est limitZe au Canada et ne sOapplique pas ~ I0Ztranger.

nOoffre pas de couverture pour le salaire perdu;

est secondaire " tout plan mZdical existant; et

nOoffre aucun paiement de prestations qui sont disponibles sous un rZgime-dOassuran
maladigyouvernemental, que le membre soit inscrit ~ un tel rZgime ou non.

K K K K

On conseille aux membres qui participent aux compZtitions, sOentra’nent ou arbitrent ~ de:
ZvZnements "~ |QextZrieur du Canada dOobtenir leur propre assurance mZdicale en cas dOurg
IOZtranger. Une telle couverture est disponible de notre courtier dOassurafugrPepmson

vous pouvez contacter directement (1 800 461 5087).

Assurance des biens

RCA nQoffre pas de couverture pour IOZquipement dOaviron ou tout autre bidndiRBA a Z
possibilitZ dOavoir une police dOassurance dOZquipement " laguelle tous les clubs pourraient sou:
On a dZcouvert quO|I serait plus avantageux pour les clubs dOobtenir leur propre assurat
localement parce quOils pourraient probablemenit dbtetaux infZrieurs et cela permettrait une
gestion de couverture (embarcations achetZes et vendues) et le traitement de toute rZclamation p
facile et plus rapide. Les clubs devraient sOinformer aupres dOautres clubs de leur rZgion pour trot
lameilleure couverture pour les primes et I0Ztendue de la couverture. LOassurance peut stre orgar
directement avec certaines compagnies par des agents dOautres compagnies.
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Foire aux questions

Est-ce que les polices dOassurance de RCA sOapplique@uaibec compte tenu du Code
civil de cette province?

Oui.

Les parents ou les amis de rameurs qui ne sont pas membres de RCA peuvent se porter
volontaire pour aider " la prZsentation dOune rZgate et ils peuvent le faire en offrant de
conduire des embarcatins motorisZes, en exZcutant diverses t%o.ches sur les lieux ou en Ztant
des teneurs de bateaux. Ces bZnZvoles sisitcouverts par les polices dOassurance de RCA
sQOils ne sont pas inscrits avec RCA?

Tous les employZs et bZnZvoles sont couverts sougdadBaksurance responsabilitZ civile
IOintZrieur de leurs t%.ches assignZes en autant que 10ZvZnement soit approuvZ par RCA (inclu
ZvZnements approuvZs par IOAssociation provinciale dOaviron au nom de RCA). lls nOont pas "
inscrits avec RCA.lls ne sont pas, cependant, couverts par la Police dOassurance contre les
accidents.

Cela veutil dire quOun bZnZvole inscrit nOest pas couvert sOil est blessZ?

Oui. Un bZnZvole nOest pas couvert sous la police dOassurance contre les acedetds, seulem
police dOassurance responsabilitZ.

Si de IOargent ou de I0Zquipement est volZ dOun club, I0assurance de RGAelriveta?

Non.

Si 10Zquipement dOun club visiteur est volZ lors dOune rZgate, quiitrive

Ceci serait couvert par IOasserparsonnelle du club visiteur. Cependant, si le club organisateur

Ztait poursuivi pour des dommaigésrets parce quOil nOa pas prZvu une sZcuritZ adZquate pour
I0Zquipement du club visiteur, il y a une assurance pour ce type de responsabilitZ.
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Est-ce que la couverture comprend les cozts de frais juridiques?

Oui, la compagnie d'assurance payera pour tous les frais qu'ils encourront lors de toute
revendication qu'ils dZfendront en votre nom. Ceci comprend les frais juridiques. Tout paiement que
la compgnie dOassurance fera lors de la dZfense n'affectera pas le montant de garantie de vo
assurance.

Est-ce que la couverture dOassurance l'assurance responsabilitZ des directeurs et des
officiers couvre les choses comme les plaintes concernant les draiesla personne ou les
mZdiations/les arbitrages?

Non, il est important pour les OPS et les clubs de reconna’tre que la couverture est limitZe au:
poursuites civiles (relevZ des dommages) o« les doAntiagEscompensatoires sont demandZs

et ne s'apgluent pas aux autres genres de circonstances comme les tribunaux, les sZances (
mZdiation ou d'arbitrage. RCA Zvalue prZsentement une option que les clubs et les OPS intZress
peuvent stre aptes "~ acheter comme assurance supplZmentaire si voulue.

Les limites de la police, quelles sortlles?

ResponsabilitZ civilel0 millions $. Assurance pour directeurs et offickersillions $. Dans les
deux cas, il y a une franchise de$500

Contre les acciderfides montants varient selon I0envergure ldedarb. Le maximum est de 20
000$ pour les blessures les plus graves.

Un entra’neur doitil stre inscrit avec RCA pour tre couvert?

Un entra’neur devrait idZalement stre inscrit ~ RCA, cependant sQils sont par mZgarde oubliZs de
liste des membresi @lub, ils pourraient encore stre couverts par IOAssurance, de la meme maniere
dont I0est un bZnZvole.

On retrouve les renseignements suivants sur le site WelD& devrait prendre note que les
employZs, les employZs occasionnels et les bZnZvoles net g@s couverts en ce qui
concerne les blessures personnelles ou corporelles envers un autre employZ ou un
bZnZvoleE. Qubeste que cela signifie?

Les bZnZvoles et les employZs sont couverts en ce qui concerne les rZclamations pour lesquelles
sont lacause du probleme ou des blessures aux autres. Il y a une restriction ~ leur couverture selot
laquelle ils ne sont pas couverts pour des torts causZs ~ des collsgues de travail ou des bZnZvol
Nous avons essayZ dOZliminer cette restriction aupatavhisarhs succes.

Les membres qui participent ~ des programmes dQaviron ~ I0adaptZ,-#smouverts?

Oui. Il y a des considZrations supplZmentaires sur la sZcuritZ que tout club qui a un programm
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dOaviron ~ IOadaptZ doit connatre. En plus deseslisec la sZcuritZ sur le site Web de RCA, le
comitZ sur lI0aviron ~ [OadaptZ a rZdigZ un manuel qui est aussi disponible sur le Web qui compr
des renseignements sur les questions de sZcuritZ pour les rameurs ~ [OadaptZ.

Est-ce que je suis couvert Isque je rame ~ ma maison de campagne?

Non. La couverture sOapplique seulement aux activitZs approuvZes ou sanctionnZes ~ des s
dOZvZnements, des camps dOentra’nement et sur les lieux du club.

Les membres sontils couverts lorsquOils rament lors d@uZgate non approuvZe?

Non. La couverture de RCA sQappquue seulement dans le cas de rZgates sanctionnZes par RC/
par IOAssociation provinciale dOaviron selon la constitution de RCA.

Les membres qui participent ~ des compZtitions lors de la rZgateeda tete de la riviere
Charles aux f-U. sont-ils couverts?

Oui. Les rameurs qui participent ~ des compZtitions 4lix” fune ngate qui est inscrite aupres
dOAAfU sont couverts. Par ailleurs, ceux qui participent ~ des rZgates non approulZes aux f.

des ngates dans dOautres pays se doivent dOobtenir une approbation du directeur exZcutif de
sOils dZsirent que leur participation soit approuvZe pour que IOassurance responsabilitZ ci
sOapplique.

La police dOassurance contre les accidents RCA offret-elle une couverture pour un
employZ qui se blesse au travail?

Non, la police dOassurance contre les accidents offre une couverture pour des blessures subies
de compZtition ou ~ IQentra’nement pour la compZtition ou lors du transgpaug®ule trois
personnes ou plus vers ou du site dOentra’nement ou de la compZtition. Elle sOapplique ¢
membres qui sont des rameurs, des entra’neurs, des gestionnaires et des officiels. Elle nOoffre
dOindemnisation pour un employZ qui es¥ lessravail ou qui dZveloppe une invaliditZ qui
IOempeche de travailler. Les employeurs devraient sOoccuper de ce besoin comme faisant parti
IGensemble dOavantages sociaux pour les employZs.

Les personnes qui viennent au club seulement pour essayersport de 1Qaviron somles
couvertes?

Les part|C|pants pour une journZe (p.ex., les sZances dOessai pour les personnes intZressZes " fa
essai ~ I0aviron ou une personne embarquant dans un bateau au cours dOun ZvZnement mZdiatiq
de promotim) nOont pas besoin de sOinscrire ~ RCA et ne seraient pas couverts par la polic
dOassurance de RCA. Le club, ses directeurs et membres seraient couverts. Ceci signifie gt
participant essayant IOaviron qui blesse quelquOun dOautre et quipestsensuieit se

renseigner ~ propos de sa propre couverture, soit une couverture offerte sous sa police de
propriZtaires occupants. Un club peut exiger dOun participant quOil sOinscrive aupres de RCA [
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obtenir la couverture dOassurance sOil lewl¥gisait lui offrir en option. Si le participant refuse

la couverture dOassurance qui pourrait stre associZe au statut de membre de RCA, il serait pruden
faire signer au participant un formulaire sZparZ comme suit

C Je reconnais le fait que gés\participer ~ un essai et jOai refusZ de mOinscrire en tant que membre
de Rowing Canada Aviron et je ne serai, donc, pas couvert par la police dDassurance responsak
civile de Rowing Canada Aviren.

Si un club offre un camp dOaviron dOune semaioer les jeunes qui inclut IOaviron, la
natation et des jeux sur la plage, I0assurance de RCA sOapplicredesit

Les polices de RCA ne sOappliqueraient pas pour les activitZs qui ne sont pas " IQaviron, telles q
natation et les jeux sur la plagec® que celles ne sont pas des activitZs approuvZes. Pour cette
portion du programme ni les participants ni les directeurs, membres ou le club ne seraient couverts

Nous planifions organiser un camp dOentra’nement df)hi\{er en Floride. Devons avser
RCA pour obtenir la couverture dOassurance responsabilitZ?

Non, de tels camps dégntra”nement sont une activitZ approuvZe et sont donc couverts par not
assurance responsabilitZ. Rappelez cependant, que vous devez prZvoir une couverture
dOassamce mZdicale en cas dOurgence " |0extZrieur du Canada.

Les congtiteurs " une rZgate canadienne venant dOautres pays-#®mouverts par les
polices dOassurance de RCA?

Non. lls ne sont pas membres de RCA.
Si un juge canadien arbitre "~ une rZgate “QextZrieur du Canada, eftcouvert par
|Oassurance responsabilitZ de RCA?

Oui, sOil participe ~ une rZgate approuvZe de F.I.S.A. ou une rZgate approWZepaqu f.
IOAssociation dOaviron dés fDans les autres cas, les officiels devraient permdemande

au directeur exZcutif de RCA sOils veulent que leur participation soit approuvZe pour que IOassure
responsabilitZ sOapplique.

Si des juges des FU. arbitrent ~ une rZgate approuvZe par RCA soils couverts par
|Oassurance responsaldlile RCA?

Meme si les officiels des-if. ne sont pas des membres de Rowing Canada Aviron, ils seraient
couverts par la police dOassurance responsabilitZ de RCA en tant que bZnZvoles lorsquOils arbitr
IOZvZnement approuvZ de RCA.
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Si un juge canadie brevetZ nOest pas membre dOun club et nOest pas inscrit avec RTA, est
couvert ou estelle couverte par la police dOassurance responsabilitZ de RCA?

Selon la constitution de RCA, un juge canadien doit stre membre de RCA pour arbitrer = un
ZvZnement apouvZ.
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Appendice CA E

Exemple de formulaires~dOAbandon de recours sur la responsabilitZ civile et
dOAcceptation de risques.

Ce formulaire est seulement un exemple. Les clubs doivent dZcider sOils dZsirent utiliser un
tel formulaire dans leur envionnement particulier et, sOil le dZsire, qui devrait signer un tel
formulaire, quelles activitZs devraient etre couvertes, qui devrait «tre identifiZ comme Ztant
libZrZ et quelle conduite serait excusZe. Les tribunaux ont tendance " traiter ces documents
dOune maniere tres restrictive et il y a plusieurs fasons de sOy attaquer en cour. Les lois et
pratiques concernant les abandons varient aussi dOune province " IQautre. On conseille donc
aux clubs dOobtenir leurs propres conseils juridiques lorsqubilsgent utiliser un tel
formulaire.

Abandon de recours sur la responsabilitZ civile et Acceptation de risques

Je, , comprends et par la prZsente accepte le fait que IQaviron et [Oaviro
couple se composent tous deux dOactivitéerswt sur IOeau (lesquelles sont toutesatisd L3
dOaviroB) et ces activitéstra’nent certains risques et dangers secondaires. Les rameurs ne font
pas face ~ la direction vers laquelle ils rament dans des embarcations qui, dans omesaegtaine
sont instables et ne sont pas coneues pour affronter des conditions dOeau agitZe. Les risqu
comprennent, mais ne sont pas limitZs °, des blessures " la suite dOune collision avec une au
embarcation ou des objets stationnaires et des d&ail@Y quipement et des blessures ou noyade
" la suite dOun chavirement ou de vagues de vaisseaux de passage qui entrent dans IOembarcati
de mauvais temps. De tels risques augmentent lorsque la tempZrature de 1Qair ou de IOeau est t
crZant le sque dOhypothermie. Je comprends aussi que IQeffort physique "~ IOaviron, incluant
transport des embarcations vers et hors dOun plan dOeau, peut produire des blessures ou la mor
suis aussi dOaccord et je reconnais que
¥ JOailu la liste de vZtifioasur la sZcuritZ affichZe dans le hangar et assume la responsabilitZ
de consulter une telle liste pour tout changement ou tout ajout;
¥ Je suis responsable dOtre mZdicalement apte " participer ~ IQactivitZ de IQaviron et je confi
que je peux nager gtie je suis en bonne santZ et que je ne souffre pas dOune condition
cardiovasculaire ou autre maladie qui pourrait tre aggravZe par [Oeffort impliquZ ~ IQaviron;
¥ Je suis dOaccord dOstre liZ par les regles Ztablies par le club.

En dZQit de tels risquescemprenant entisrement ces risques et autres risques non expressZment
ZnoncZs, je dZsire participer aux ActivitZs dOaviron au club dOaviron le (¢
clubE) et par la prZsente assume tous les risques sOy rapportant.

En considZration dwaif que le club accepte de me permettre de participer aux ActivitZs dOaviron
accompagnZ ou non (ce qui signifie avec ou sans bateau de sZcuritZ/dOentra’neur), dOuti
IOZquipement du club ou le mien, et me permet dOutiliser les installationgdurdotesautre

considZration propre et valable, dont jOaccuse rZception et reconna’t IOexhaustivitZ, jOaccepte,
prZsente, de ne pas tenir le club, ses directeurs, officiers, employZs, agents, entra’neurs, instructe
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entrepreneurs indeengIamBustrqitants et rgaprZsentants (lesquels sont tous, dans la prZsente,
dZcrits eapres comme Ztant le®Zlaissatairds responsables pour des blessures que je pourrais
subir, ma mort et/ou toute perte de biens, et

DE RENONCER E TOUTE RfCLAMATION QUE JOAI OU POURRAIT AVOIR E
LOAVENIR ENVERS LES DfLAISSATAIRES ET E DfGAGER LES DfLAISSATAIRES de

toute responsabilitZ pour tous dommages, perte, dZpenses ou blessure incluant la mort dont j
pourrais etre victime ou dont mon plus proche parent pourraitieti|me suite ~ ma participation

aux ActivitZs dOaviron, sur terre ou sur IOeau, pour toute raison quelle quOelle soit, incluan
NfGLIGENCE , LA RUPTURE DE CONTRAT, LA RUPTURE DE TOUS DEVOIRS DE
DILIGENCE OBLIGATOIRE OU AUTRES INCLUANT TOUT DEVOIR DE DILIGENCE

SELON LA LOI SUR LA RESPONSABILITf DES OCCUPANTS DE LA PART DES
DfLAISSATAIRES ET DE PLUS, DE TOUT MANQUE DE LA PART DES
DfLAISSATAIRES DE ME SAUVEGARDER ET DE ME PROTfGER DES RISQUES, DES
DANGERS ET NUISANCES DES ACTIVITfS DOAVIRON LESQUELLES SONT
MENTIONNfES CI-DESSUS.

Je suis dOaccord dOexonZrer et dOindemniser les DZlaissataires de toutes responsabilitZs pol
dommage de biens ou de blessure corporelle ~ un tiers ~ la suite de ma participation aux ActivitZ:
dOaviron. Je suis dOaccordetigeentente liera mes hZritiers, exZcuteurs, administrateurs et les
personnes assignZes dans le cas de mon dZces. En acceptant cette entente, je ne mOappwe pe
toute reprZsentatlon ou ZnoncZ verbal ou Zcrit de la part des DZlaissataires aszmmighties
ActivitZs dOaviron autre que ce qui est indiquZ dans cette entente.

JOai lu et compris cette entente et je reconnais quOen signant cette entente jOabandonne les
recours de certains droits juridiques que je pourrais avoir ou que mes hZriieplus proches
parents, exZcuteurs, administrateurs et personnes assignZes pourraient avoir envers les
DZlaissataires.

SignZ ce jour de , 20
Nom du membre: (s.v.p., imprimez) Nom du tZmoin:
Signature du membre: Signaturelu tZmoin:

Signature du parent/gardien si le participant a moins de 18 [ou 19] ans:
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Appendice (B E
Les prorogations de valeurs " la police dDassurance responsabilitZ civile

Remboursement volontaire des frais mZdicalB(Remboqrse les autres (iess) pour leurs frais
mZdicaux sOils ont ZtZ blessZs ~ la suite de vos activitZs, jusquO” 1 000 $

ResponsabilitZcadre juridique de IQoccupar® Offre une couverture pour votre responsabilitZ
juridique pour des dommages aux locaux que vous loueatisadtvitZs jusquO”™ 250800

Couverture de vZhicule nOappartenant pas ~ I0asBuUProtection de responsabilitZ [Zgale " la
suite dOun accident automobile lorsquOune personne conduit son propre vZhicule au nom de IOas:

PrZjudice personneb Couveture contre les rZclamations pour libelle diffamatoire et diffamation
orale

ResponsabilitZ du publicitaire® ProtZgera un publicitaire sOil commandite un ZvZnement qui
sOeffectue sous vos opZrations.

Faute mZdicale occasionnell® Protection pour offrides premiers soins ~ une personne blessZe
par une personne geofession non mZdicaldors de vos activitZs.

ResponsabilitZ de I0employe@rProtZger I0assurZ contre la possibilitZ quOun employZ poursuive
pour une blessure subie ~ la suite de son emploi.

Contrat global b Celleci offre une couverture pour IOassurZ lorsquO il/elle signe un contrat qui
stipule la responsabilitZ IZgale de I0assurZ.

ROWING

\‘“/ Sttt

AVIRON

Assurance
Manuel de la politigue & desemseig
Dermire mise ~ joarai 2010

Pagels



Appendice QC E

Certaines prestations ~ payer selon la couverture contre les accidents sportifs

Remboursment global contre les accid&jtsquO” 10 060

Pour les coZts de mZdicaments prescrits, ambulance, physiothZrapie (lorsquQelle est prescrite pa
mZdecin), les bZquilles, les attelles, appareils orthopZdiques mZdicaux, bandages herrgaires subis
les 52 semaines apres IQaccident.

DentaireDjusqu®” 5 080 N
Pour les traitements dentaires ~ la suite dOune blessure ~ des dents naturelles propres et entieres
resue dans les 52 semaines apres IOaccident.

BZnZfices de capital as®jzqud” 20 08 5

Dans le cas de Perte de IQusage des mains, des bras ou des jambes: quadriplZgie, parapl
hZmiplZgie, perte de IQallocution et dOaudition ou mutilation se produisant dans les 52 semaines &
|Oaccident (prestation tel quOinscrit dans la police).

DZces accident&10 000k 3
Dans le cas dOun dZces accidentel se produisant dans les 52 semaines apres |IOaccident.

Autres prestations

¥ Prestation dOindemnisation pour une fraBtdee50 ~ 5008 pour une fracture dOun os ou
dOos.

¥ Prestation dOindenatiisn pour la rZhabilitatid@jusqud™ 3 080pour un entra’nement spZcial
occupationnel nZcessaire ~ cause dOun accident.

¥ Remboursement des frais de scolxjtsqud™ 2 080pour des services dOaide pZdagogique
nZcessaire ~ cause dOun isolemenstidecZl'accident.

¥ Prestations de transport dOurgenesud” Spour le transport dOun arZna ou dOun terrain au
plus proche h™pital ou bureau de mZdecin.

¥ DZpenses pour lunettes et verre de comajutsquO” 1@ pour la eraration ou le )
remplaceménde lunettes ou verre de contact IorsquO|Is sont endommagZs " la suite dOut
accident qui a exigZ de la personne assurZe " recevoir un traitement par un mZdecin ou u
dentiste.
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